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Résumé de l'article
Au tournant du siècle, Montréal est traversée, comme la plupart des grandes villes
nord-américaines, par un mouvement réformiste dirigé par la bourgeoisie, dont
l'un des principaux objectifs est d'introduire dans l'administration municipale un
mode de gestion de type bureaucratique, tel qu'appliqué dans les grandes
entreprises. ¡l s'agit, essentiellement, de soumettre le gouvernement municipal aux
règles de l'économie, de l'efficacité et de la rationalité grâce à la centralisation des
pouvoirs administratifs au sein d'un "bureau de contrôle", organisme non-partisan
fonctionnant indépendam- ment du Conseil de Ville qui abrite la "machine
politique" génératrice de corruption.
Or les réformistes désirent aussi introduire ce mode de gestion dans le système
éducatif. À Montréal, les promoteurs de la centralisation scolaire se confondent
ainsi, dans une large mesure, avec les partisans de la réforme municipale,
regroupés au sein du Comité des citoyens. En 1909, devant la Commission royale
d'enquête sur les écoles catholiques de Montréal, ils revendiqueront la fusion de
toutes les commissions sco- laires catholiques de la métropole, faisant valoir les
nombreux avantages de cette réforme: uniformisation de la taxe scolaire,
administration plus efficace et moins coûteuse, meilleure classification des écoles,
établissement d'écoles supérieures accueillant les élèves ayant complété le cours
primaire actuel. Les porte-parole du mouvement ouvrier réclament aussi la
centralisation, mesure qui permettra, selon eux, d'établir l'uniformité des livres
sur l'ensemble du territoire montréalais et de réduire, par le fait même, le coût des
manuels scolaires. Les partisans de la centrali- sation se heurtent toutefois à
Vopposition de l'ensemble du clergé, qui tient à conserver le cadre paroissial de la
commission scolaire, au sein duquel il exerce une influence considérable.
En 1916, le gouvernement libéral de Lomer Gouin vient trancher le débat en
adoptant une loi qui donne largement satisfaction aux promoteurs de la
centralisation tout en offrant des garanties au clergé montréalais. Celle-ci fusionne
la Commission des Écoles catholiques de Montréal avec vingt-trois municipalités
scolaires indépen- dantes. Elle confie Vadministration financière de la nouvelle
commission scolaire à un bureau central de sept membres, alors que quatre
commissions de district adminis- treront les écoles au point de vue pédagogique.
Cette réforme aboutit à un nouveau partage des pouvoirs entre clercs et laïcs. La
présidence des commissions de district est confiée aux premiers, tandis que les
seconds se retrouvent majoritaires au bureau central. De plus, la présidence de la
CECM reviendra, en 1919, à un partisan de la centralisation, le juge Eugène
Lafontaine, ce qui témoigne de la montée du pouvoir laïc au sein du système
scolaire public montréalais au début du XXe siècle.
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